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 ORGANISATION INTERNE DU SOUMISSIONNAIRE 

(Attention, il convient de ne pas confondre la présentation de l'organisation interne du soumissionnaire ou candidat qui fait 
l'objet de la présente demande, avec la présentation de l'organisation proposée pour l'exécution du marché, spécifique à 

chaque cas, et qui fait l'objet, le cas échéant, de la demande de l'annexe R8) 

Nous vous demandons de fournir sur un document annexé (maximum 2 page A3 
recto) l'organigramme de votre organisation interne avec désignation : 

 composition du groupement ou consortium avec indication : 

o de vos domaines d'activités, 

o des différents secteurs selon liste du document K1-1, 

o des personnes responsables (pilote des études et direction des différents 
secteurs), 

o des liens hiérarchiques en vigueur entre ces personnes. 

 

Le document remis en annexe doit porter la mention Q2 et votre nom ou raison 
sociale.  


